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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-73136

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 25-73136

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-60963
30/05/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

METROPOLE AIX MARSEILLE PROVENCENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20005480700017N° National d'identification : 
MARSEILLEVille : 

13002Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Fourniture de contenus rédactionnels, mise en page et exécution de brochure Intitulé du marché : 
institutionnelle

92312211Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le présent marché consiste en la réalisation de brochure Description succincte du marché : 
institutionnelle pour la Métropole Aix-Marseille-Provence, notamment la brochure bimestrielle 
dénommée « Le MAG ». Il est composé de deux lots : Lot n°1 « Fourniture de contenus rédactionnels 
et travaux de correction orthographique et typographique de brochure institutionnelle » Lot n°2 « 
Mise en page, exécution de brochure institutionnelle»

Pour chacun des lots, les critères d'analyse des offres sont : Prix : 40 % Valeur Critères d'attribution : 
technique : 60 %

Section 4 - Informations rectificatives

Le CCTP et le CCAP ont été modifiés.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-73136
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-73136
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27/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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